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Documents pontificaux
Bref du Souverain INmilfe au chanoine brandi

Le Souverain Pontife a adressé à M. le chanoine Callixte 
Grandi, de Corne, l'important bref suivant :

Cher Fils, Salut et Bénédiction Apostolique.
C est un devoir de justice et c’est le propre des cœurs qui 

nourrissent des sentiments de gratitude et de tendresse, de faire 
revivre le souvenir des citoyens illustres, de ceux là en particu
lier, qiv ont excellé par leur génie et d’utiles découvertes. Aussi 
tout le monde reconnaît comme «ligne d’éloge le zèle par lequel 
la ville de Côme s’est efforcée, par une noble émulation de toutes 
les classes de citoyens, de raviver etWillustrer la mémoire d’Alex
andre Volta, qui fut l’inventeur de la pile électrique.

Une chose toutefois, n’était pas à négliger, comme particu
lièrement opportune et efficace do nos temps pour réprimer 
l’audace des esprits rebelles, à savoir de mettre en lumière le 
nom de l’union de la science et de la foi dans ce grand homme et 
de montrer que la piété chrétienne ne trouble aucunement la 
clairvoyance de sou esprit, tout consacré à l’investigation des 
forces de la nature. Pour vous, cher fils, vous avez réalisé ce but 
par un docte et excellent travail, c’est-à-dire par la publication 
du volumo intitulé : Alessandro Volta.” Vous avez certaine- 
meut obtenu ainsi que quiconque désire l'histoire écrite, non pas 
d après les dictameus d une secte, mais d'après le règne de la 
vérité, soit contraint de s’écrier, en lisant votre livre : “ Volta 
est aux catholiques."

De cette conviction, il appartient aux jeunes gens surtout, 
eux qui, de nos jours, sont trop souvent imbus de fausses opinions 
contraires à la dignité de la foi, de tirer un nouvel argument pour 
se persuader combien c'est erronément et à tort que l’on reproche 
à la simplicité de lu foi de couper les ailes du génie et qu’un esprit 
euHammé d’amour pour la scie lue ne saurait être enchaîné par 
le magistère de la religion chrétienne. Voilà pourquoi Nous 
félicitons pour le livre que vous avez écrit et Nous vous remer
cions de l’exemplaire que vous Nous en avez offert. Aussi, en 
témoignage de Notre bienveillance et comme gage des faveurs 
divines, Nous vous accordons très affectueusement dans le Sei
gneur la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 21 septembre de l’an
née 1889, de Notre Pontificat la vingt et unième.

LÉON XIII, PAPE.18.—Vol. IV.
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L'ANGLOMANIE AU CANADA

111. Resistance de l’archevêque de Saint-Boniface 
et de la minorité catholique

( Suite.)

Le 22 septembre, Mgr Taché présente une autre pétition où 
il demande : “ lo Que le gouverneur général en conseil reçoive 
1 apj>el des catholiques romains de Manitoba, le prenne en consi
dération et adopte telles mesures et donne telles instructions qui 
seront jugées les plus convenables à son Excellence en conseil.”

Une troisième pétition signée par l’archevêque de St Boniface, 
M. Bernier, M. Prendergast et 13 autres catholiques, contresignée 
par M. Ewart, avocat de la minorité, est présentée au gouverneur 
le 31 octobre. Elle demande en termes plus explicites .

“ 1° Qu’il soit déclaré que losdits Actes 53 Victoria, chap. 
37 et 38,” c’est-à-dire les lois persécutrices de la race française, 
"sont préjudiciables aux droits et privilèges dontjle3 catholiques 
romains jouissaient par la loi et la coutume, dans la province, re- 
tivement aux écoles séparées.

“ 2o Qu’il soit déclaré que lesdits Actes lèsent les droits et 
privilèges de la minorité catholique romaine, relativement à l’édu
cation.
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“ 3o Qu’il soit déclaré qu’il paraît essentiel à votre Excellence 
le Gouverneur-général en conseil, que les dispositions des statuts 
qui existaient dans ia province de Manitoba avant l’adoption des
dits actes, soient remises en vigueur, en autant du moins que cela 
peut être nécessaire, pour assurer aux catholiques romain» de la
dite pro rince le droit de construire, entretenir, diriger, conduire 
et soutenir leurs écoles de la manière prescrite par lesdits statuts 
pour leur garantir leur part proportionnelle de toutes subventions, 
à même les fonds publics, pour les fins d*éducation, et pour exemp
ter les membres de l'Eglise catholique romaine qui contribuent 
auxdit.es écoles catholiques romaines de payer pour le soutien de 
toutes autres écoles ou d'y contribuer ; ou que lesdits actes de
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ou amendés de façon à atteindre lesdites1890 soient modifiés 
fins.”

mo ? nOVe,“bre 18U2'llier honnêtement le traité pas, 
1870 entre le gouvernement du Canada et la population de Muni- 
toba et par lequel i a été formellement arrêté et convenu qneles 
Ecoles confess,onnelles seraient sauvegardées. Nul ne peut non 
plus honnêtement mer que la loi des Ecoles de Manitoba de 1871
<le l'an Jé ,>P e rV68 h0mme'S qui ftVftient éte partie au traité 
de 1 année précédente, n a,t mainte,,,, ces écoles séparées pour les
■catholiques et pour les protestants. Pour ces raisons, 1» |ig„, con. 
servatnce proteste contre la loi .les écoles en vigueur A Manitoba, 
et elle exprune le vœu que nos hommes politiques travaillent à y 
remedier sans défaillance ni capitulation.’’ X

ssé en

., Toutes les demandes adressées au Conseil Exécutif le por
tèrent à prendre en considération l’appel qui lui était fait. " Un 
sous-comvté est nommé pour étudier les pétitions ; il siège le 20 
novembre 1892, entend M. Ewart, l'avocat de la minorité 
son rapport au conseil des ministres. et fait

Vier it’, ,end un ftrrêté, pour fixer au 21 jan-
etl'élnd 10‘ 6, 9t'USSi0,‘ co,ltradict°i"e des pétitions
part s^us ZiL qUe8ti0n9-aU “°mbred° six, préparées

Le 21 janvier, le conseil des ministres siège ; M. Ewart plaide 
1 '° - >“»•

Ces préliminaires aboutissent à l'arrêté 
février 1893, qui décide de ministériel du 22
écoles à l'autorité judiciaire pour qu’elle éclaÎreto Ooùremetiren 
conseil sur ses pouvoirs en cette matière.

Le Ministre de la justice est chargé de préparer les termes
unë forT. A "ra 80UBi" a"x Il sou.net
une formule A ses collègues le 20 avril. Le 22 avril, cette formule
est acceptée ; mais le conseil des ministres décide de l’envoyer aux
.foments a^’T668" h0'" “"e Ce,le8"Ci puiaaent P"*»*»’ les amen- 
dements q„ elles jugeront utiles. Le gouvernement de Manitoba
ne répond pomt A cette invitation ; l’avocat des catholiques fait 
I, usieurs suggestions dont plusieurs sont incorporées ,lans la for
mule ministérielle. C’était le premier pas.

par un nouvel arrêté du 31 juillet 1893, le conseil des 
ministres décide “qu'un cas touchant certains Statuts de la Pro- 
vince de Manitoba, relativement à l’éducation

Enfin,

et des mémoires

---
-
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e de certains pétitionnaires (pii s’en plaignaient serait référé à la 
Cour Suprême du Canada, pour y être entendu le 8 d’octobre sui
vant ou aussitôt après.” La cause fut en effet introduite le 8 
octobre 1808.

(

rend
droit
droit
retire*• La cause des écoles catholiques de Manitoba, observe Mgr 

Taché, avait passé déjà par un dédale de procédés judiciaires, 
pour arriver à un résidât bien extraordinaire et bien regrettable. 
Cette fois, voici cette même cause poussée dans un labyrinthe 
d'interprétations légales qui nous conduiront personne ne sait

C
jgOUVC

tribut
de la 
seil pi

Les tribunaux n’ont lias à recevoir l'appel de la minorité 
catholique ou à le rejeter, à faire droit h ses réclamations ou à 
les repousser. Il leur appartient seulement, conformément à la loi 
faite en 1801 par le parlement, sur la motion de M. Blake, d’éclai
rer le Gouverneur Général en Conseil sur la nature et l’usage de 

l'appel <pii lui est adressé ; c’est-à-dire de déei-

L
jugera 
«cathoj 
«que la 
«écoles 
«que le 
déclari 
par les

ses pouvoirs, d
der préjudiciellement lo si vraiment la minorité catholique du 
Manitoba a été lésée dans ses droits constitutionnels : 2o si, dans
l’hypothèse allirmative, le Gouverneur en conseil a l'autorité 
suffisante pour réparer ces griefs ; et 3o comment, si la constitu
tion lui donne ce droit, il peut let doit i n user.

“ Que va-t-il advenir de tout ce qui se fait maintenant ? 
demandait tristement Mgr Taché. Nous aura-t-on tenus sur la 
sellette pendant des années, pour nous affaiblir avant de nous 
sacrifier ? Ou bien de savantes et bienveillantes combinaisons 
prenaient-elles les moyens les plus sages et les plus efficaces de 
nous protéger ? " (1)

Le vénérable archevêque ne devait point voirie dénouement. 
11 mourut le 22 juin 181)1, après un épiscopat de 43 ans : et tout 
Israël le pleura par un grand deuil, et dit : “Comment est tombé 
le puissant qui sauvait le peuple d’Israël ?” (2) Nous avons perdu 
le giand homme qui a présidé au développement de la race fran
çaise dans une région plus vaste que la France.

Mais Dieu ne manque pas ii son Eglise dans les circonstances 
critiques: il donna pour successeur à Mgr Taché un évêque digne 
de conduire cette lutte gigantesque dans la prudence et la magna
nimité, de garder inviolable le dépôt sacré des droits de la 
française et catholique dans le Nord-Ouest canadien (3).
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(1) Ibid. p. 118.
('.!) Et riti'eiunt eu m onims populus Israël planetu magno, et Ivgebant dies multos, et 

diiert h t : quemodo cecidit pitins, qm su hum Jaeiehat populum Israëlf (I Mac. IX. 
20-21.)

devise ces mots de 8. Paul :(3) Mgr LiDgevln, le totivel ivéquc, pïit pi nr 
“ Depoduim cuModi.”
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Cependant, la Cour Suprême d'Ottawa, qui l'eût c.-u ? avait 
rendu, à une majorité d’une voix, une décision contraire aux 
<Iroits de la minorité catholique, déclarant qu'elle n'avait pas le 
<lroit d'en appeler au gouverneur-général en conseil pour le 
redressement de ses griefs.

Cette décision donnait lieu à toutes sortes d’objections. Le 
gouvernement fédéral voulut soumettre la grave question au 
nbunal le plus haut de l'Empire britannique, au Conseil Privé 

■de la Reine d’Angleterre (1). La cause fut plaidée devant le Con
seil privé, les 11, 12 et 13 décembre.

Le 23 janvier 1895, le Conseil Privé d'Angleterre rendit son 
jugement, et Adèle cette fois à ses traditions d’équité envers les 
catholiques, il renve-sa la décision de la Cour Suprême et déclara 
■que la minorité catholique du Manitoba, par la suppression des 
-écoles séparées, avait été lésée dans 
■que le gouverneur général 
déclarations ou de prendre les 
par les requêtes et pétitions.” (2)

Cette sentence était la reconnaissance solennelle, par le pre
mier tribunal de l’empire, des droits de la minorité inscrits dans 
la constitution elle-même. Elle donnait au texte de la constitu
tion, si clair déjà en lui-même, une interprétation qu’il ne sera 
plus possible d’obscurcir par aucun sophisme. Elle proclamait à 
jamais 1 injustice commise 
Manitoba, ses droits à

I

'
droits constitutionnels et 

conseil avait le pouvoir de faire lesen
mesures réparatrices demandées

envers la minorité catholique du 
. , une pleine réparation, le droit et le

devoir des autorités fédérales d’intervenir en faveur des opprimés 
Cette decision n’était point encore rendue quand mourut M 

-John Thompson, chef du Cabinet fédéral, ancien méthodiste con
verti à la religion catholique, sur lequel la minorité fondait les 
plus grandes espérances, emporte par une mort subite dans le 
palais même de la Reine d'Angleterre, au moment où il était 
■comblé par sa souveraine d’honneurs mérités.

(1) C'est 1» ra ise Brophy et al. es. le Procureur général de Manitoba, 

autre hnëmenïdo'mT.Tu 'i"™!' Privé l0ntrali“8 «pour* ouvertement

« Xs ”.«1u7«rtTu‘ SfflTKSlT*

h
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Sir Mackenzie Howell, qui lui succéda à la tête du Cabinet 
fédéral, prit en main avec un grand courage la cause de la mino
rité catholique du Manitoba.

“Si le peuple (le gouvernement) du Manitoba a quelque 
patriotisme, disait-il le 22 avril 1805, il ne permettra pas que 
cette question envahisse Va rené de la politique fédérale. Mais 
s’il désire continuer à agiter ce brandon de discorde au milieu 
d'un électorat qui ne demande qu’à vivre dans la paix et l'har
monie, s’il repousse toutes les ouvertures qu’on peut lui faire 
pour ne suivre que les suggestions de ceux (pli conduisent l'oppo
sition dans tout le pays, tout ce que je puis dire, c’est que, lorsque 
l’heure de l’action aura sonné pour le gouvernement, si jamais 
cette heure sonne, le peuple du Canada trouvera l’administration 
actuelle entièrement préparée à assumer la responsabilité qui 
tombera sur ses épaulas, quels qu'en puissent être les résultats.” 
“ Je l’ai déjà déclaré ici, disait-il à la tribune un peu plus tard, 
personnellement je ne suis pas en faveur des écoles séparées. 
Mais j'ai également déclaré que d’après ma ferme conviction, 
Manitoba n'était entré dans la confédération que sur la promesse 
formelle et positive, acceptée et intercalée dans sa constitution, 
que la minorité de cette province conserverait pour toujours 
droits à des écoles séparées, telles quelles existent dans Ontario 
et Québec. Aussi, quelles que soient mes opinions personnelles* 
je considère qu’il est de mon impérieux devoir, comme homme 
public, de remplir à la lettre les promesses qui ont été faites à la 
minorité lors de la confédération, promesses qui ont été violées 
par la législature du Manitoba." Le droit aux écoles séparées 
renfermait pour les catholiques, comme il l’explique lui-même: 
** iv droit d'établir ces écoles séparées ; 2o le droit d’être exemptés 
de la taxe des écoles publiques, quand ils maintiennent leurs 
propres écoles ; .‘to le droit d’enseigner dans leurs écoles la reli
gion et la moi ale, telles qu’ils l’entendent : 4o une part propor
tionnelle aux deniers publics appropriés à l’enseignement sco- 
laiie ; 5o l'administration complète et la direction entière de leurs 
écoles ( 1 ). ”

Voilà ce que le chef du pouvoir et son gouvernement enten
daient restituer aux catholiques du Manitoba. Rappelons les 
principaux incidents de cette lutte mémorable.

(,n avait été jusqu'ici dans des préliminaires. Il s agissait 
maintenant de procéder à la solution «le la grande ejuestion.

Conformément à la décision élu plus haut tribunal de l’Em-
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(2) Sé»uce du 11 juillet 1805.
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DU-e, rappel <lv la minorité contre l'inique législation de 1800 fut 
entendu devant le gouverneur général en conseil le 26 février 
puis les o, 6 et 7 mars 18115. ’

Le 21 mars 1895, le gouverneur général en conseil rendit 
jugement. Ce jugement est connu sous le nom d'Arreté répara- 
leur ou Remedud Order. Il ordonne le redressement de 
lies catholiques du Manitoba, conformément u 
à la décision du Conseil Privé.

CANADA 483

1
son

s griefs 
•a constitution et

Citons-en les passages suivants*

deux statuts adoptés par la législature de 
tolia le 1er jour de mai I860, et intitulés respectivement 

.cernant le Département de V Education et Acte concernant U» 
cro cs puMynes, ont porté atteinte aux dmits et privilèges acq.d! 
a la minorité cathe.... .. romaine ,1e ladite province, relative
ment a I instruction publique, avant le 1er mai 189(1 
rant les droits et privilèges suivants, dont 
rieurement et- jusqu'il cette époque, m savoir :

“(a) Le droit de construire, entretenir, 
gérer, conduire et soutenir des écoles : 
manière prévue aux actes que les deux 
1890 ont abrogés ;

“(b) Le droit A

que les 
la province du Manl-

!tl
en lui reti-

elle avait joui an té-

garnir do mobilier, 
publiques romaines de la 

statuts susmentionnés de

.................

.....*......-.....-
tous paiements ou contributions destinés 
écoles.

exemptés de 
au maintien d’autres il

' Il a plu tï s. K le Gouverneur général en conseil de déclarer 
et decider en outre, et il est par les présentes déclaré qu'il p , 
necessaire que le système d'instruction publique contenu dans 
les deux statuts susmentionnés de I860 reçoive un complément 
P-ii un ou Plusieurs actes provinciaux qui restituent à la mino-
privéT'' q"e mma Ue d,'0itS et Privilèges dont elle a été

fi

Ce jugement est enfin un commencement de réparation 
comme ,1 en porte le nom, remedial or,1er. le premier pa!dans a 
une de la justice, mais un pas décisif, le point ,1e départ de to, t 
ce qui est à faire et de tout ce qui se fera pour restituer à la 
minorité catholique ses droits, un fondement auquel personne n 
peut plus toucher et qui appeile un édifice. “n est^ZZ 
<1 observer, remarque M. le sénateur Bernier dans un de ses Za’-

V

I
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quables discours sur la question scolaire qui lui ont conquis une- 
des premières places parmi les orateurs chrétiens de notre époque, 
il est important d’observer que S. E. le Gouverneur général en 
conseil, sans pouvoir se départir de sa responsabilité ministérielle, 
a cependant siégé comme tribunal, et ses décisions, de leur nature, 
sont revêtues d'un caractère judiciaire ; c'est un jugement à, toutes 
fine que de droit, un jugement contre lequel il n'y a pus de pour
voi. Il ne peut êIre modifié. Aucune autorité, ni le gouverne
ment, ni le parlement, ne peuvent c'en tleeeaisir. Le parlement 
canadien pourrait, il est vrai, en faire une lettre morte en refu
sant toute législation fondée sur ce jugement; mais il est impuis
sant à le changer....Tout jugement rendu entre parties contes
tantes devient un droit acquis a toutes les parties en cause. Il en 
est ainsi pour les catholiques du Manitoba. Le jugement rendu 

S. E. le Gouverneur général en conseil sur leurs requêtes est

Lcttr

par
devenu leur propriété. Il leur confère des droits acquis dont ils 

peuvent être dépossédés qu’avec leur consentement. Le par
lement impérial pourrait seul affecter, par voie de législation, 
l'ordre réparateur.. . Les griefs delà minorité ayant été ainsi 
délinis 11 précisés, tout règlement de la question en litige, pour 
être satisfaisant, doit prendre pour base les jugements auxquels 
je viens de référer. Si l’on restait en deçà des indications et des 
principes qu ils posent, la solution ne pourrait être acceptée par 
la minorité comme une juste réparation (1).”

Ce fut sir Mackenzie Bon ell qui rendit cette sentence mémo
rable, qui commençait enfin à faire luire le jour de la justice ; les 
catholiques lui en gardent une < cruelle reconnaissance.

Il fallait appliquer l'ordre réparateur,
Aux termes de l'Acte de Manitoba, clause XXII, paragraphe 

aux autorités provinciales de “décréter

32.
ou d’un 
tels dai: 
indulge 
(Léon

ne

POUR VI

33.
saire eut 
célèbren 
romain,;
dites dei 
assistent 
primum,

34. 3 
part à la 
mois son: 
brer ou cl 
où. s’étan 
nemm, 1

35. t 
samedis cl 
mon sur I 
RE XIII,

3, il appartient d'abord 
telle loi provinciale que, de temps en temps, le Gouverneur géné
ral en conseil jugera nécessaire,” de “ mettre il exécution la déci
sion du Gouverneur général en conseil si les autorités provin
ciales refusent d’exécuter la sentence du Gouverneur général eu 
conseil, “alu,a, et eu tout tel cas, et en tant seulement tpie les 
circonstances de chaque cas l’exigeront, le parlement du Canada 

décréter des lois propres à y remédier."
Par conséquent, en vertu de l'Acte de Manitoba, il appartient 

d'abord au parlement provincial d’appliquer l'ordre réparateur ; 
refus, la charge en incombe au parlement fédéral.

DOM BENOIT.

pourra

sur son Pour ceu

(1) Discouru au Sénat, 31 août 1890. 36. In 
gré de cha(A suivre)



Les Indulgences du Rosaire

Lettre de S. • . le cardinal Cotti et liste officielle 
des indulgences

V

POUR CEUX QUI VISITENT CINQ AUTELS.

indulgences une sïb r ,U*i.L ‘ . "Z1, K"g,1('l,t lfis "i'-nies
(Léon X, 22 mai 15 g.j VtsltB (,ea 8t'itio,.s ,|e Rome.

ou

VI
POUR CEUX QUI DISENT ■'U ENTENDENT 

ROSAIRE,
LA MESSE VOTIVE DU

saire^eiitTer'sont^g! meTfréoitaU»“ Ko-
célèbrent A l'an tel ,l„ il1. '’ iUIX confrères prêtres ,,i,i
romain pro rfXtfeiR V°tiv#- s"iv'"lt misLl 
«lites deux fois par semaiZ âin, T™ 'T™* |tol.lVtillt «t» 
assistent à cette misse et v orient L “!‘X a"tr?? ,confreres (pu 
primum. 2 octobre m8 ) X ‘ ^ -Lvot.n0„,t. (Le ,v XIII. Ubi
parta'lIpZlTonhabltoeiTe ****** \"e"'X “,,i

he XIII, Z^mnti 1rs 15807““ ^ ..............

uin mu-

VII
Pour ceux qui accomplissent la dévoti 

du Rosaire.
ON DES QUINZE SAMEDIS
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moic 
on ili 
(Clé)

(précédant immédiatement la fête du Rosaire, ou même à une 
époque quelconque de l'année), confessés et eommuniés, ils visi
tent l’église de la confrérie et y prient aux intentions du Souve
rain Pontife. (S. C. des Indulgences, 12 décembre 1840.)

37. Indulgence de sept ans et sept quarantaines pour les 
douze samedis non compris an paragraphe 3(1. (S. C. des Indulgen
ces, 12 décembre 1840.)

4
si, en 
au dé 
ion, t 
auge >

4VIII
qu'ils 
ea, 28Pour veux qui accomplissent certaines dévotions durant 

le mois du Rosaire. 41
d’iieui

38. Indulgence plénière aux confrères qui assistent an moins 
dix fois à l'exercice du mois d'octobre habituellement institué 
dans les églises des Frères Prêcheurs, le jour qu’ils choisiront, 
pourvu qu'ils reçoivent les sacrements et prient aux intentions 
du Souverain Pontife (S. C. des Indulgences, 31 août 1885.)

30. Indulgence de sept ans et sept quarantaines chaque fois 
qu'ils assistent aux exercices pieux institués d'ordinaire chaque 

du mois d’octobre, dans les églises des Frères Prêcheurs. (S.

17
fois qi; 
MENT '

48
infirme 
Cum k

jour
C. des Indulgences, 31 août 1885.)

IX
Pour cPour ceux qui assistent au chant du “ Salve Reuina".

40.
40. Indulgence de trois ans et trois quarantaines aux coufrè- 

i e- qui, dans une église de la confrérie, ayant en main un cierge 
allumé (là oil c’est l'usage : ailleurs on ajoutera un Are Maria), 
assistent au Salve Regina qu'on a l'habitude de chanter aux fêtes 
de la Sainte Vierge célébrées par l’Eglise universelle (S. t). des 
Indulgences, 18 septembre 1802, ad IV.), ainsi qu'aux fêtes des 
Apôtres et aux fêtes des Saints de l'Ordre des Frères Prêcheurs 
(Clément VIII, Ineffabilia, 12 février 1508.)

41. Indulgence de cent jours, tous les jours durant toute 
l'année, s'ils assistent à cette antienne après Complies. (Clément 
VIII. Inr. ci'/.)

12. Indulgence de quarante jours tous les samedis et jours 
de fêtes durant l'année. (Léon X, Pastori» a terni, ü octobre 
1520.)

Nota.— Les indulgences Indiquées aux paragraphes 40 et 41 
peuvent être gagnées par ceux qui sont légitimement empêchés 
d'assister dans une église au Salve Regina, s'ils récitent cette 
même antienne devant un autel ou devant une image de la Sainte 
Vierge. (Clément VIII, Ineffabilia, 12 février 1508.)
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Pour ceux qui pont l'oraison mentale ou d’autres exercices 
SPIRITUELS.

43. Indulgence plénière une fois par mois aux confrères qui, 
chaque jour, pendant un mois entier, font une demi-heure ou au

Pour cbi

53. Ii
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accomplissent un acte de charité ou de piété. (Grégoire XIII, 
Cloi ioni, 15 juillet 15711.)

488

Vêpi 
saire 
grâce 
avoii 
imag 
janvi 
(S. Pi 
1800,

XIV

Pour les mourants.
avec la for-54 Indulgence plénière qui devra être appliquée

même hors de la confession, auxmule commune par un prêtre , „ ,
confrères qui auront récité habituellement le Rosaire chaque se
maine. (Innocknt VII. 13 octobre 1843: S. C. des Indulgences, 
Décret du 10 août 181)0.)

55. Indulgence plénière à ceux qui meurent tenant en main
un cierge bénit du Rosaire, pourvu qu'ils aient récité au moins 
une fois en leur vie le Rosaire entier. (Adrien VI, Illiun qui, 1er
ftV '150’indulgence plénière pour ceux qui reçoivent les sacrements 
de Pénitence et d'Eucharistie. (S. Pie V, Connucverunt, 1. sep-
tembre 1560.) . ...

57. Indulgence plénière si, avec des sentiments de contrition, 
ils invoquent le très saint Nom de Jésus, au moins de cœur s ils

le peuvent verbalement. (Léon XIII, Resent de la b. L. des
Indulgences, 10 août 1809.) .

58. Indulgence plénière si, après avoir reçu les sacrements de 
VEglise, ils déclarent professer la foi île l'Eglise romaine, récitent 
l'antienne Salve Reyinn et se recommandent à la Sainte Vierge. 
(Clkmkxt VIII, Invffabilia, 12 février 1598.)

Nota. Rien qu’on indique ici plusieurs lois une indulgence 
plénière t\ l’article de la mort, cependant, suivant Vindication de la 
S. C. des Indulgences, on ne peut, à l’article île la mort, en gagner 
qu’une seule, en remplissant l’une ou l’autre des conditions indi
quées plus haut.
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Sommai

XV

Pour les défunts.

511. Dans les églises des Frères Prêcheurs et pour les prêt 
de l’Ordre qui célèbrent aux intentions de tout confrère défunt, 
l'autel du T. S. Rosaire est privilégié. (Ghéuoiiie XIII, Omnium 
imluti, 1er septembre 1582.) , , _ _ D ...

Dans les églises de la confrérie, 1 autel du T. S. Rosaire 
est privilégié pour les prêtres confrères, non seulement en faveur 
des confrères défunts, mais aussi en faveur de tout défunt, même 
s'il existe un autre autel privilégié dans la même église. M 
outre, si, dans une église il n’existe pas d'autre autel privilégié, 
l’autel du T. S. Rosaire est également privilègié pour tout prêtre 
même non inscrit dans la confrérie, et en faveur de tout défunt. 
(S. C. des Indulgences, Cameracen., 7 juin 1842 ; Pie IX, Omnium 
mduti, •’! mars 1857.)
Indulgences communes aux

61. Indulgence de sept ans et sept quarantaines, le premier di
manche de chaque mois, à ceux qui assistent è la procession. (S. 
Pie V, Connue eerunt, 17 septembre 1569.)
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60.

CONFRÈRES ET AUX AUTRES FIDÈLES
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1M9, / juillet 1885.) 2 , S. c. des Indulgences, 5 avril
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la confession pourra être faite îf vendredi* V'?t d'être Parlé, 
ment la fête du T. S. Rosaire (Léov Vrrr PRéeédant immédiate. 
Indulgences, 19 août 1899.) ‘ XfI1' Resent de la S. C. des
saireflchoUu!fgréCdePctacnn "" Se'" jol,r de -'octave du T S

yf™ visite la chap:^1^ araire" o?ll‘u°r"?0iVe "F! ~“t*. 
Vierge exposée dans l'église, et o^on v , • miage de la Sainte 
Souverain Pontife. (Bkxoit VIlT P r 1 ai,x ‘“tentions du 
des Indulgences, 7 juillet 1885.) " Ve<MWM*> 20 mai 1727 ; S. C.
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0. Indulgence plénière, un des quinze samedis consécutifs, 
choisi au gré de chacun, si, chaque samedi, on reçoit les sacre
ments, on récite le chapelet ou Von médite dévotement les mystè
res du liosaire. (Raecolta, édition citée, No 107.)

Nota.—Chaque fois que les fidèles sont légitimement empê
chés d'accomplir cet exercice le samedi, ils peuvent y suppléer le 
dimanche sans perdre les indulgences. (Ibid.)

7. Indulgence de sept ans et sept quarantaines tous les sa
medis non compris dans le paragraphe précédent. (Ibid.)

8. Indulgence plénière pour ceux qui, à une époque quelcon- 
de l'année, accomplissent de pieux exercices durant neuf

l'honneur de la Heine du Rosaire, par la récitation de

L<

i|iie
jours vu
prière* que l'autorité légitime a approuvées : cette indulgence est 
accordée le jour choisi au gré de chacun, soit pendant la neuvai- 
ne, soit pendant les huit jours qui la suivent immédiatement, où, 
vraiment contrits, confessés et communiés, ils prient aux inten
tions du Souverain Pontife. (Rn.ccoltu, édition citée, No. 149.)

9. Indulgence de trois cents jours pour tous les autres jours 
de la neuvaine pendant lesquels ces prières sont récitées. (Ibid.)
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Pout < EVX ql'l RECITENT I.E CHAPELET DVRaNT LE MOIS
d'octobre.

Sa Sainteté Léon XIII (1er septembre 1883, 20 août 1885, 23 
juillet 1898) a concédé à perpétuité les indulgences suivantes :

10. Indulgence plénière à ceux qui, le jour de la fête du Ro- 
saire, ou un jour de l'octave, reçoivent les sacrements, visitent 
une église et y prient aux intentions «lu Souverain Pontife, à con
dition d’y réciter un chapelet, soit publiquement dans une église, 
soit d'une façon privée, le jour «le la fête et chacun des jours de 
l’octave.

11. Indulgence plénière à ceux qui, après l’octave de la fête 
du Rosaire, récitent le chapelet au moins dix fois dans le cours de 
ce même mois «l’octobre, soit en public dans une église, soit d’une 
façon privée, le jour, choisi par eux, où ils reçoivent les sacre
ments. visitent une église et y prient aux intentions du Souverain 
Pontife.

12. Indulgence de sept ans et sept quarantaines pourchaq 
jour du mois d’octobre, où les fidèles recitent un chapelet, soit 
public dans une église, soit d’une façon privée.

13. Toutes et chacune des indulgences contenues dans ce som
maire sont applicables aux âmes qui souffrent dans les flammes 
du Purgatoire. (llaccolta, édition citée, p. 22, No 4.)

La S. C. des Indulgences et «les H cliques a reconnu comme 
authentique le présent sommaire des indulgences accordées A tous 
les fidèles pour la dévotion du Rosaire, et elle en a autorisé l’im
pression et la publication.

Donné à Rome, en la secrétairerie de cette même Congréga
tion, le 29 août 1899.

L. t S.
Fr. J.-M. Card. GOTTI, préfet.

t A. SABATUCCI, Arch. d'Antinoë, secr.
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d'œuvres de charité et de préservation, hospicer ouverts à tant 
de misères physiques et morales : tous ces bienfaits d'un ordre 
non moins élevé, qui constituent l'honneur le plus pur de l'Eglise 
de Montréal ; qui ont fait, on l’a dit souvent, de notre ville 
métropolitaine la Rome de l’Amérique, et de ce diocèse l’un des 
plus prospères et des plus beaux du monde ; tous ces dons de la 
munificence céleste, nous en sommes redevables encore à Mgr 
Bourget, à son énergie, à sa fermeté, à son inaltérable confiance 
en Dieu, à sa charité sans borne.

Et chacune de ces œuvres de bienfaisance et d’éducation, Mgr 
Bourget, dans si zèle apostolique, en pressait l’expansion au 
sein des diocèses avoisinants et jusqu'au milieu des populations 
lointaines de Manitoba, du Nord-Ouest, des Etats-Unis et de la 
Colon bie-Anglaise. Nous venons de visiter ces contrées, bien 
chers frères, et c’est avec une vive et profonde émotion que nous 
y avons admiré l’épanouissement merveilleux et l'impérissable 
durée des institutions de charité ou d’enseignement, établies là- 
bas par les prêtres, les religieux et les religieuses du diocèse de 
Montréal !

Les sœurs des Saints-Noms de Jésus et de Marie, les sœurs de 
la Providence, de Miséricorde et de Sainte-Anne, toutes commu
nautés fondées par Mgr Bourget ; les sœurs Grises et les sœurs 
de la Congrégation, les oblats de Marie et les jésuites, autant 
d’ordres qui ont été appelés au Canada ou puissamment favorisés 
par le vénérable évêqne, accomplissent dans ces régions des pro
diges de dévouement et d'abnégation qui frappent d’admiration 
les protestants eux-mêmes.
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La présence de Dieu respirait dans toutes ses paroles, dans 
toutes ses démarches, mais reluisait spécialement eu lui à l’occa
sion des fonctions saintes. Quel spectacle ! quelle dignité 1 quelle 
religion 1 s’écriaient les fidèles, en le voyant apparaître dans la 
majesté des vêtements pontificaux, ou même accomplir les plus 
humbles rites sscrés.

La nuit, seul dans le silence des églises, caché dans les ténè
bres, combien de fois n’a-t-il pas été surpris à faire son chemin 
de la croix, en se traînant sur les genoux d'une station à l’autre t 

Ou affirme même que l’ardeur de son amour s'éleva parfois 
jusqu'à une sorte de ravissement, quand il offrait la .Sainte victime 

qu’il prolongeait ses visites aux divins tabernacles.
Souvent, dit-on, son grand esprit de foi le fit aller, le soir, 

allumer à la lampe du sanctuaire la bougie qui devait. l'éclairer 
pendant la composition de ses mandements et de ses lettres pas
torales.
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Si forte était son union avec le Vicaire du Christ, 
battait si bien a l'unisson de celui du Saint-Père, qu'il eut, comme 
d'instinct, a plusieurs reprises, une prévision singulièrement nette 
et lumineuse des plus graves enseignements émanés de l'immor
tel Pie IX.

sou cœur

Le
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Cette pensée de Rome le poursuit partout : elle semble ani
mer chacune de ses entreprises.
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ses
Mais à la pompe des cérémonies du culte, il faut un temnle 

une nouvelle église-cathédrale. Saint-Pierre de Home apparaît 
aiors à ses yeux. Sa cathédrale en sera l’image, la copfefldèîe 
Ce rcve dissipe toute hésitation du fond ,1e son âme. Il eî, est 
fortifié: et malgré les longs retards, les contrariétés de toute na 
ture,il poursuivra jusqu’à la fin l’exécution de ce projet grandiose 
destiné à symboliser 1 attachement du pasteur e^def ouailles 
envers le Saint-Siège. omîmes

bieuiif^^r^^r^*^
pus de la cathédrale. Mgr Fabre et les prêtres qui l’entouraient 
alors de leur sollicitude affectueuse ont gardé souvenir de l’accent 
piopheUque avec lequel cette voix mourante annonça que la 
cathédrale de Saint-Jacques-le-Majeur s’achèvera bientôt

Mais si ce superbe édifice est une preuve du culte de Mer 
Bourget pour Rome et de son zèle pour la gloire des temples du 
Seigneur, nous nous plaisons à le dire, il révèle également 
autre aspect de cette Ame d’apôtre, si largement 
les nobles aspirations.

Après l’incendie de 1852, une scission entitles éléments divers 
qui composaient la population de Montréal menaçait dë -e créer

et la concorde en eussent certainement souffert.
Mgr Bourget fut le premier à comprendre toute la 

du peril ; et son patriotisme lui inspira de le conjurer 
sant la cathédrale et l’évêché au centre futur de la ville et 
créant par là meme un foyer d’union, dont les salutaires 
nements ne pourraient jamais plus être circonscrits 
.. “ V,ans,^1 Çamère toute marquée du cachet de la grandeur 
disait Mgr Tache, rien ne m’a plus frappé que cet acte de patriot 
tique sagacité de Mgr Bourget. Il m’a confié les raisons qui 
lavaient déterminé à une demarche si peu comprise dans le temps 
et meme amèrement critiquée; elles m’ont paru d’un ordre si 
élevé, si au-dessus de ce que l’homme ordinaire conçoit, que je 
sms dit : 01, ! qu ,1 est grand 1 qu’il est héroïque ! quel acte ins-

un
ouverte à toutes

gravité 
en établis-

en y 
rayon-

m.*

Le pasteur découvrait-il quelque abus ou quelque scandale 
avait-d pressenti quelque part un péril pour le salut des Ames 
confiées à sa garde, ou une manœuvre contraire aux intérêts de 
la religion : sans retard, il invoquait pieusement le secours de la 
très sainte Vierge. Dans le jeûne, les veilles et les mortifications
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il appelait sur lui les lumières du ciel. Et puis, il ne s’arrêtait 
point devant les obstacles, il ne se permettait point de repos 
qu’il n’eût terrassé l’erreur et déraciné le vice. Le sentiment du 
devoir lui donnait alors uue persévérance inébranlable, une force 
extraordinaire.

Quelques-uns ont pu s’étonner de l’ardeur de son zèle, ou 
craindre que l’apôtre 11e tînt pas assez compte de certains inté
rêts d’ordre inférieur ; personne n’a jamais trouvé en défaut ni 
sa sagesse, ni sa clairvoyance, ni sa charité.
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Par l’inclination de la grâce cependant, il se portait de pré
férence, avec un irrésistible attrait, vers les plus humbles et les 
plus malheureux.

Rien n’était beau comme de le voir interrompre ses travaux 
les plus importants pour enseigner le catéchisme aux enfants, ou 
leur expliquer l’évangile du dimanche ! C’était par-dessus tout 
un objet de ravissement que de le voir répandre avec profusion 
les trésors de sa miséricorde au milieu des épidémies, au sein des 
hôpitaux et des prisons, dans tous les asiles consacrés à la souf
france ou au repentir !

Si sa charité fut grande, que dire, à en juger par les traits 
suivants, de son esprit de mortification et d’humilité 't

On raconte que Mgr Bourget revenait de Kingston. “ Il perd 
son passage A Cornwall ; quatre lieues le séparent de la station A 
laquelle il lui faut parvenir. Que fera-t-il ? Il est sans argent, il 
n’a pas même la modique pièce de monnaie dont n’est pas tou
jours dépourvu le damier des pauvres. A la manière des apôtres 
qui ont tout quitté, le saint évêque se met A cheminer, faisant A 
pied sa route de quatre lieues, priant et bénissant Dieu. Et quand 
il arrive A Montréal A dix heures du soir, il est depuis quatre 
heures du matin sans avoir pris de nourriture.”

Les emplois les plus bas lui offraient un charme indicible, il 
s’y prêtait avec un vrai bonheur. Et s'il est un spectacle atten
drissant, c’est celui du grand prélat quittant la nuit sa chambre 
épiscopale, descendant dans la cour pour fendre du bois et em
portant ce bois dans ses bras, afin de réchauffer l’appartement de 
son serviteur malade !”
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Voil,

Ha mort fut celle d’un saint ! ses f unérailles furent un triom
phe ! jamais Montréal n’a vu pompe funèbre si grandiose ni si 
touchante ! On peut se rappeler avec emotion ces souvenirs 
ne tente pas d'en faire le récit.

Bénissons donc le Seigneur, en silence, de la gloire qu’il 
accorde A ses grands serviteurs. Bénissons-le pour l’universelle 
réputation de sainteté dont Mgr Bourget a joui pendant sa vie, 
et qui n’a fait que croître après sa mort. Et sans prévenir en 
rien les décisions du seul tribunal compétent en ces matières, 
qu’il nous soit permis d’espérer que cette glorieuse survivance 
sera consacrée un jour par le jugement infaillible de l'Eglise.

Nous nous sommes plu A prolonger ces citations parce que 
l’hommage rendu A la mémoire île Mgr Bourget n’est pas le fait

: on
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exclusif du diocèse de Montréal, mais l’expression de tout. . 
ee canadienne, et aussi parce que nous aimons à associer le 
de Mgr Bourget à celui du grand évêque que le Canada a perdu 
.c. même,il y a un peu plus d’uu an. Mgr Bourget et Mgr Laflè-
auf oCnt7it I6"* aT' de"X aai'ltS’ de"X pro'jhète« inspirés 
qui ont fait les mêmes luttes durant leur vie et ont reçu, nous
n en doutons pas, la même récompense après leur mort, deux 
noms qui survivront par cela même que, s'oubliant eux-mêmes 
îlz n ont voulu que servir Dieu, l’Eglise et la Patrie 

Mgr Bruchési fait appelé la générosité . 
faveur du monument qu’on érigera bientôt à la 
Bourget dans la cathédrale de Montréal. C„ 
du, et ce sera simple acte de reconnaissance 
reçus L’apothéose, la seule qui convienne dans ce cas, viendra 
aussi a son heure nous voulons l’espérer avec Mgr Bruchési, qui 
confirme ainsi officiellement 
mois.
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cette question. Le passé, il le trouve sombre, le présent aléa 
toire et I avenir incertain. Seulement, l’avenir dépend 
de 1 attitude que prendront les catholiques, 
côté du persécuteur en usant de 
mort obscure à brève échéa

beaucoup 
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gativ 
G reei

mort dans l’Ame, négocier, tout en réservant l’avenir et nos droits, 
mod us vivendi temporaire, voilà comment on les pousse dans 

un guet-apens, voilà comment on leur fait subir des choses que, 
dans les circonstances, ils ne croient pourtant pas opportun de 
rejeter absolument.

Parlant ensuite du pseudo-règlement de 1S96, dont la presse 
libérale s’empressa d’exagérer la portée, et rappelant qu’il a été 
condamné, le confrère ajoute :

y
de Le

A
forint
octro

R:
usé à 
de pnLe libéralisme et le fanatisme tirent alors un petit mouve

ment en arrière. On reconnut que toute cette allégresse était 
peut-être intempestive. On refit des promesses. Mais or exigea 
tie nous presque un désarmement.

Voici trois ans que cela dure. Et les promesses des temps 
électoraux et les promesses subséquentes sont toujours violées. 
Les lois vexatoiros restent les mêmes. Le règlement coudainé 
reste en vigueur. Et l’on reprend la suite des funérailles, inter
rompues pendant quelque temps.

M. Green way, à la veille de ses élections, nous dit que sa 
politique scolaire reste ce qu’elle a toujours été et (pie si l'on 
viole sa loi, on en paiera la façon par la confiscation des octrois. 
M. Laurier, sur le point lui-même d'en appeler au peuple, revient 
à son attitude première, fait litière de la condamnation infligée A 

règlement de 189(1, et déclare de nouveau, au nom de son cabi
net, au nom même de Ri. Green way pouvons nous ajouter—car 
manifestement les deux s'entendent—M. Laurier déclare que la 
question scolaire est réglée : réglée par ce pseudo règlement de 
1S9Ü, incorporé dans la loi de 1897, conformément, prétend-il, à la 
promesse qu'il avait faite de tout rajuster en six mois.

Si cette attitude et ces tergiversations ne sont pas celles d'un 
homme droit, elles attestent de l’habileté, nous le reconnaissons.

M. Laurier et M. Green way se sont dit que s’ils pouvaient 
amener à mordre dans leur gâteau, nous nous trouverions
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nous
pris sans pouvoir desserrer les dents ; ils se sont dit que s’ils 
pouvaient nous imposer silence pendant quelque temps, l’opinion 
publique, grâce aux procédés soporifiques de leur presse, pi 
«liait, ce silence pour delà satisfaction; ils se sont dit qu’après 
cet exercice plus ou moins prolongé d’aggression, de recul appa
rent. de subterfuges, d’espérances mises en tablettes, de pro- 

aussi facilement faites que violées, viendrait un moment 
où l’opinion publique, lassée, déroutée, troublée, ne sachant plus 
de quel côté s’orienter, accepterait une fin quelconque, la mau- 

aussi bien que la bonne, pourvu qu’on sût y mettre assez

Ur•cli ques, 
inspect 
qu’a vr
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messes Ma
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Leur pi 
la natui 
dans un 

Des 
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paroissii 
dans noi 
écoles r<

d’audace.
M. Laurier a jugé que ce moment était arrivé. Et sa presse 

se reprend à louer le règlement de 1890, après s’en être désinté
ressée pendant un temps ; et M. Laurier, enfonçant le dernier 
clou dans notre cercueil, frappe assez fort pour que le Délégué 
Apostolique, débarquant sur notre plage, entende le coup ; preuve 
de son audace et de sa détermination.

Le Manitoba précise, un peu plus loin, sous forme interro-
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-r1-d. £nt aœrd^** aux écoles

«OTftiüSfïiïcîrrf
faveurs qu'on nous fait dans la pratique ? ® deS petites

jouissance lle'œs^Btltrafaveure” eave|opper la

Greenwayltsest^,tissem"ntlel^^popXti3cat|larPre9'v A M'

«M2^r^rzsrh*>ffŒVde 1808, déclarations faites i la ioie ,i1,iU u Pseudo-règlement 
M. Laurier dans toutes lès provinces da^s la n^3 P°Htiq,,e8 d« 
Oi. Mp Green way doit en recevoir toWnStoV *" pa,tici,lie'-

Toute la politique de M. Greemvay 
permanent, aussi récent qu’ancien.

Enfin notre 
décoré de ce 
aléatoire :

sans

est un acte d’hostilité

confrère examine les concessions, 
nom, et en fait voir le peu de valeur

ou ce qu'on a 
et le caractère

On nous parle de concessions ! Il v a en .n.t a , 
tique, quelque chose qu'on annelle h/ „ 6 .' daus la P'a-

srX.niïïSÏÏ-E"" * ?”
«lues. Il n'y a‘paè dMn^cte'ur des'érofel mthoU^ les é<P,iv°-

;r,s 2ï""X -
Maismctie™dee„rtoffi0^rsesoUntBàrr d'Edu™tiüu ? Oui ! 

lique, mais comme sujets anglais lls'èont'hi "°" CO““e calllo‘ 
diriger des écoles publiques?poèr assurer le tne,"'' 8"rveiller °- 
système scolaire qui n’est pas celui mie , c tonnenient d un 
Leur présence dans l’administration*!. v?"*ent des catholiques, 
la nature du système que la présence d? "'■e r-6 C mnge Pas P1,,s dans une école^neutre ne\ltang7îe caractère de^cefcte'éccde0^116 

Des octrois aux écoles de nos paroisses ?
paroisèiXTll H des «M * P"* aux écoles

dans nos paroisses et fréquentées par dt |l" d.lq“ca fonctionnant écoles reçoivent des ortÆTe^'^S^ M““ ~
publiques.
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recevoir ai elles se proclamaient cutho-
4 D8

Elles ne pourraient eu
litpiea.

Des livres ? Il y a qnelq .

vaut SKSSftiu *«*» ««*
le mot Catholic était au frontispice du livre.
Mais eiilin, passons !
Les mu ons-nous longtemps.
Notez, bien. Lorsqu'on a agréé ces livres, on a eu le soin île 

avertir que cette faveur ne serait que temporaire. Cela 
durera peut-être deux ans. peut-être trois. Après cela il faudra 
leur substituer une nouvelle série, d'où 1 on aura éliminé il peu 
près tout ce qu’il y aura de confessionnel.

Les amendements de 1807 ? Cela dépasse vraiment les boi nés 
de ce qui est permis !

Nous citer comme une
c’est-à-dire le reglement , .
nos ennemis, qui ont été consultes de preference a 
s'est agi de le faire aboutir, c'est trop fort ! Cela 
mesure du toupet de certaines gens, plus préoccupes de taire 
triompher leur parti que la cause catholique.

Et c'est tout, du moins d'après [’Echo.
Nous sommes étonné qu'il ne nous ait pas parle de 1 école 

Suppléons à cette omission. Il y a une école normale, 
Mais la neutralité de son carac-

livres—livres de lecture seule-

de t 
grav 
pub! 
teniique

ces rares livres ?
1

sains
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tinge

concession les amendements de ISOi,
condamné de toute part.
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normale.
soi-disant pour les catholiques. . .
1ère éclate dans le fait «pie, des deux professeurs à qui elle est 
confiée, l'un est catholique et l’autre protestant. Elle est du 
ivste assujettie aux règlements du Bureau d’Education d ou relo
vent les écoles publiques.

Et maintenant, ces 
ninsj__a’Appliquent-elles généralement ?

Si l’on en excepte Saint-Boni face, elles ne s appliquent point 
d un les villes ou cités. Or.il y a, dans les cités et les villes, 
approximativement, la moitié de la population scolaire catholi- 

,,, Il n’y a donc que la moitié de nos enfants, à peu près, qui 
peuvent bénéficier do ces faveurs “aléatoires," extra et ultra 
légales, suivant la juste expression du Courrier (lu Canada.

Et à quoi tiennent donc ces concessions ?
L'Echo le dit inconsciemment en parlant de 1 incident île 

Lurette. Elles tiennent non plus seulement au bon plaisir de M. 
Greeuway, mais à la malveillance du premier fanatique venu 
dans la province qui voudra provoquer des enquêtes. Or, des 
fanatiques, il y en a dans tous les coins de la province ; nous en 

entourés. On comprend alors qu’il y ait des terreurs

concessions continuons il les appeler

sommes 
au fond des âmes.

Toute cette étude est à lire et nous regrettons que le man
que d’espace nous empêche de la reproduire eu entier. La

(lu 25èu 
sans dit 
D'une f 
et de m
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Sic Charles Tapper a déclaré, lai aussi, qne In question des 
écoles est morte. Cette déclaration lui fera probablement 
de tort â lui-même qu’elle en fera à la question, 
gravité qu’en ce qu’elle indique la pusillanimité de 
publics et l'abaissement de

Elle n'a de
nos hommes

. partis politiques, impuissants à se
tenir dans la région haute des principes quand il s’agit de la 
tiou il une question de cette importance.

Le chef conservateur s’était grandi dans l’estime des éléments 
sains de notre population par sa courageuse attitude sur cette 
question. Pourquoi faut-il qu’un faux calcul électoral lui 
perdre le bénéfice,

- -

sulu-

en fusse
au moment où va se terminer une carrière 

honorablement remplie ? Il est victime, probablement, delà déso- 
latiou «les temps présents, où l'on sacrifie volontiers, un peu par- 
tout, ce qui ne passe pas â ce qui est périssable, l’absolu an cnn- 
tinge ut. Mais à quels résultats sérieux, et surtout durables, peut 
aboutir une politique qui s'inspire de cet esprit-là ?

Nous comprenons que ce n'était pas chose facile que de s’en
gager a résoudre dans le sens du droit une question aussi miséra- 
blemeut gâchée par les gouvernements complices d’Ottawa 
Winnipeg. Mais pourquoi Dieu mettrait il 
lite a la tête d’une uatiou, si 
difficiles ? Est-ce donc

?,

f

et de :ces intelligences d’é- 
est pour résoudre les problèmes 

»»e tâche si impraticable que cela, de 
rétablir la constitution violée dans sou texte comme dans son 
esprit, quand surtout l’on y est, non-seulement autorisé, mais 
en quelque sorte moralement contraint par une décision de la 
plus liante autorité judiciaire de l’empire ? Quel aveu terrible il 
y a, en ce qui concerne l’état d’esprit de notre population, d’une 
part dans cotte conjuration commune contre la justice, d’autre 

lntte 11 <iui s'effacera davantage devant l’effort à 
faire pour la faire triompher du préjugé, de l’audace, de lu perti- 
nie et «le la malhonnêteté !

Evidemment cette évolution inattendue est une complication 
e plus. Si pourtant les catholiques voulaient s’unir, ils auraient 

vite raison de toutes ces résistances. Espérons qu’ils le com
prendront avant qu’il soit trop tard. En attendant, il faut prier 
Lieu qu’il ne nous délaisse 
régime sectaire de l’école

part dans cette

pas, en nous livrant à demeure 
neutre.

au

La semaine dernière a été remplie par les fêtes en l’honneur 
du -lème anniversaire de la consécration de Mgr Duhamel, 
sans dire que nous ne 
D'une façon générale,

Il va
songeons pas à en donner le compte-rendu. la. - . pouvons dire qu’elles ont été superbes

et de nature à créer la meilleure impressiou dans l’esprit du dé-
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légué apostolique sur l’union des pasteurs et des fidèles dans 
notre pays. 24 évêques y ont assisté, en y comprenant le délé
gué. C’était une belle couronne, assurément, pour le vénérable 
jubilaire. Le sermon en français, prononcé par S, G. Mgr. Bégin, 
archevêque de Québec, a été une maîtresse page d’éloquence sa
crée que nous regrettons de ne pas pouvoir publier.

Sou Excellence le délégué apostolique a eu là l'occasion de 
rencontrer beaucoup d’évêques diocésains et de s’entretenir 
quelques instants avec eux. Les délibérations, si délibérations 
il y a eu, ont été secrètes, naturellement, et rien n’en a transpiré 
au dehors. A ce point de vue, la réunion n’a pas donné, au moins 
pour l’information publique, les résultats que nous en atten
dions.
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Nous avons vu quelque part l’annonce semi-officielle que S. 
E. Mgr Falconio fixera sa résidence à Ottawa, où on lui aurait 
préparé un appartement à l’Université. Nous croyons savoir 
pourtant que cette question devra être déférée à Rome pour 
approbation du St Père, avant que le choix fait soit rendu oublie.

M
Philip 
doyer 
qu’ils i 
du mo 
la frai 
qu’on 
de l’Ui 
ch asset 
ecelésifl 
insurgé 
l'Eglise

On avait dit que certains intéressés étaient mécontents de 
l’attitude prise par Mgr McEvay au sujet des écoles séparées 
dans sou diocèse. C’est une insinuation contre laquelle ont pro
testé formellement les catholiques de Belle River, dans une réu
nion de contribuables convoquée dans le but d’établir dans la 
paroisse une école séparée, conformément au désir exprimé par 
Mgr McEvay.
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Il y a un peu plus d’un an, le R. P. Garcia, Supérieur des Do
minicains aux Philippines, écrivit au général Otis pour lui de
mander de s’employer à faire mettre en liberté les religieux espa
gnol*: jetés eu prison par les insurgés. Le général, se rendant à 
cette demande, nomma une commission dans ce but, mais celle-ci 
ne put réussir dans sa mission. On a aujourd’hui le mot de cette 
résistance opiniâtre des insurgés à une demande faite au nom de 
l’humanité comme du droit, puisqu’eux-mêmes reconnaissaient 
que les religieux captifs étaient des non-combattants. Ils obéis
sent simplement à un pouvoir occulte plus fort qu’eux.

On a trouvé, en effet, une dépêche de Londres, émanant
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d'une personne jouissant d'une 
sociétés secrètes des Philippines, 
les moines

très grande influence dans les 
La dépêche portait : “ Jetez
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fait On porte a ph,s de 300 le nombre des religieux ainsi n, h
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tillA son dernier voyage. Y Etruria, de la ligne Cunard avait au 

ombre de ses passagers trente dames irlandaises ayant sollicité
' . *d.m'“i0" ,es de la Providence ét qui
daient a San Antonio, Texas.

Glorieux essaim !

y Ise îen-

II y a 175 écoles paroissiales entretenues 
a New-Vork. Elles donnent .'instruction a 70,877 élle^ChaZ 
elcve des écoles publiques coûte à la ville $32 par année On'voit
ci'Zflté U,e WS ét'°'eS ™,llüli<l»es constituent pour'la muni-
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...Mg.r Chapelle, délégué apostolique à Cuba, 
< nilippines, a publié récemment 
doyer

Puerto Rico et les
„ , une lettre qui est tout un nlai-

uu’ih Tt '■ ,eligie,,x <'••» Philippines et de l'influence 
;">t exercee et continuent d'exercer sur la population ceux 

lu moins d entre eux qui ne sont pas dans les fers par ordre de

.

l’Eglise.”
Mgr Chapelle ne croit pas à l'authenticité de ce propos

........ "

plus d’un an.
reh-

,es tourments et la captivité depuis 
, Mala 11 Profite de l’occasion pour démontrer 

témoignage des missionnaires protestants eux-mêmes que le
Ution mal q“i!’tn0n ae"len,e,,t a in8t"'it et moralisé la

SZVZïï'i'LwT'1 .......
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Cette protestation a eu son effet. Le général Funston est 
resté muet. Comit

digne
Il y a 40 pour 100 do catholiques parmi les troupes actuelle

ment engagées dans des opérations militaires aux Philipines. Mais 
ils manquent d’aumôniers. L’Inter-Mountain Catholic émet l'idée 
d'une souscription pour subvenir aux frais d’un certain nombre 
d’aumôniers catholiques qu’on enverrait à Manille. Il croit que 
cette souscription serait agréée par l’Etat et il s’inscrit pour $500.

Quel pénible état de choses ces détails révèlent de la part de8 
autorités civiles et militaires !
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Italie.—On sait qu’un congrès international de Tertiaires 
Franciscains tiendra ses assises à Rome l’an prochain. Léon XIII 
fait des vœux pour la réussite de ce congrès, et nous extrayons 
d’une lettre adressée A M. Léon Harmel par S. E. le cardinal 
Rampolla l’intéressant passage suivant :

Le projet de réunir à Rome, dans le courant de l’année pro
chaine, un Congrès de Tertiaires Franciscains, a mérité l’appro
bation du Saint-Père. Sa Sainteté, A laquelle j’ai donné connais
sance de la lettre que vous m’avez adressée le 20 du mois présent, 
a daigné faire des vœux pour la bonne réussite du Congrès pro
jeté et, dès aujourd’hui, Elle bénit les initiateurs et les promo
teurs de ce Congrès.

Léon XIII a toujours témoigné une affection spéciale au 
Tiers-Ordre qu’il considère comme le grand facteur de la rénova
tion sociale.

—Nous avons mentionné l’autre jour le projet, formé en 
Italie, d’élever A l’occasion des fêtes qui marqueront la fin de ce 
siècle et le commencement du siècle prochain, sur dix-neuf cimes 
italiennes, dix-neuf statues du Rédempteur, en l’honneur des dix- 
neuf siècles chrétiens. La réalisation de ce projet est maintenant 
officiellement décidée.

—On annonce que l’abbé Perosi ouvrira l’année prochaine, A 
Milan, un théâtre musical religieux, où il fera exécuter ses ora
torios ; le roi d’Italie a nommé Don Perosi grand officier de l’ordre 
des Saints-Maurice et Lazare.
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France.—La publication par le Temps d’Ottawa du résumé 
d’une lettre de Mgr Turinaz (touchant le couvent du Bon Pasteur 
de Nancy) qui a fait quelque bruit en France, nous donne l’occa
sion de reproduire l’historique suivant, emprunté a la Croie des
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LE MOUVEMENT C ATHOLIQUE

Dans les petites villes et dans les communes rurales, la lutte 
est restée dans l’ensemble ce qu’elle était autrefois. Sauf quel
ques nuances, on lutte drapeau contre drapeau pour la majorité. 
Nous pouvons nous enorgueillir de très nombreuses et solides 
victoires remportées sur ces humbles champs de bataille.

Dans les provinces où nous n’avons plus rien à gagner, Flan
dres, Anvers, Limbourg, nous maintenons fortement nos posi
tions ; nous faisons des gains notables dans les provinces de Na
mur et de Luxembourg. Mais le mouvement est surtout remar
quable dans les provinces industrielles de Liège et de Hainaut.

Dans ces deux provinces, un mouvement socialiste formida
ble avait livré après la revision de nombreux hôtels de ville aux 
révolutionnaires. Mais une réaction n’a pas tardé à se manifester, 
et chaque élection est maintenant marquée pour eux d’échecs 
significatifs. Ainsi en est il encore aujourd’hui, et c’est une des 
caractéristiques de la journée dont nous pouvons nous réjouir.
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—La Semaine religieuse du diocèse de Gand publie la note 
suivante relative à l’abbé Daëus, qui a joué un certain rôle dans 
le mouvement politique et social en Belgique :

t

i Noua sommes, derechef, obligé, pour prévenir toute interpré
tation erronée, de notifier à nos chers diocésains une mesure 
pénible à laquelle nous avons été contraint - e recourir.

Nous avions espéré que la décision sévère à laquelle nous 
avions, en acquit de notre devoir pastoral, dû nous résoudre, l’an 
dernier, notamment eu interdisant au R. M. Daëus la célébration 
de la sainte messe, aurait ramené ce prêtre il réeipiscence. Mais, 
hélas ! cet espoir s'est évanoui.

Au mépris de nos conseils et de nos ordres, basés sur ceux du 
Saint-Siège lui-même, ce prêtre égaré a de plus en plus déshonoré 
la robe sacerdotale en la traînant dans des assemblées et des con
ciliabules qui lui avaient été interdits, il a ainsi scandalisé et 
affligé les fidèles.

Ce n'est pas tout : il continue d’abuser de cette robe sacrée 
pour tromper les simples et pour les égarer dans les voies qu’il 
sait pertinement réprouvées par le Saint-Siège et par nous, comme 
menant à la division des bons, il 1 antagonisme et à la haine des 
classes, au découragement et il la déception des véritables défen
seurs des intérêts populaires, à. l'insuccès d’une sage et légitime 
ascension des classes laborieuses.

Attendu qu’une nouvelle tentative de notre part et un su
prême appel de notre autorité paternelle, datant de quelq 
jours à peine, sont demeurés sans résultats, nous avons été forcés 
d’interdire au Rév. M. Daëus, le port de l’habit ecclésiastique.

Dieu sait combien il nous est douloureux d'avoir fi notifier 
pareille défense et nous prions nos chers diocésains de prier 

ferveur toujours croissante pour le prêtre qui les a,
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. t ANTOINE,
Evêque de Gand.Gand, 22 octobre 1899. 

30 octobre 1809.
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